
 
RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

PV DE LA RENCONTRE  
Lundi 17 octobre 2022 

17h30 
École 

 
Mot de bienvenue 
 

1. Procédure statutaire 
1.1 Prise de présence et vérification du quorum :  

 
   

 Présent Absent 
Christian Lavoie, parent (Président) x  
Marie-Ève Nadeau, parent (Vice-présidente) x  
Vincent Beaucher, parent (comité parents CSSRS) x   
Pascale Laberge-Milot, parent  x 
Amélie Gauthier, parent substitut  x 
Claudia Fiore, parent substitut  x 
Christine Lacroix, enseignante spécialiste x  
Chantal Bégin, titulaire 
Marc-Antoine Stagiaire 

x  

Emmanuelle Careau, titulaire  x 
Marie-Eve Brassard, Technicienne au service de garde x  
Cassandra Julien-Bastien, représentante du CÉA x  
Louis-Charles Talbot, directeur adjoint x  

 
 

1.2 Secrétariat des rencontres : Marie-Eve Nadeau 
1.3 Adoption de l’ordre du jour : Ajouts Varia (point 9) Adopté. Proposé par 

Christian et appuyé par Christine 
1.4 Adoption du procès-verbal du 22 septembre 2022 : Adopté. Proposé par 

Marie-Eve Nadeau et appuyer par Marie-Ève 
1.5 Suivi au procès-verbal 

 
2. Question du public 
3. Pour adoption 
4. Pour approbation 

4.1 Sorties culturelles et sportives :  
 Présentation du tableau des sorties déjà planifiées pour adoption en 

bloc. Si des sorties nécessitaient des frais elles nous seraient 
présentées à la pièce.   



 Accessibilité de l’information : on l’apprend au fur et à mesure dans 
info parents pour des nouvelles à jour. Le tableau sera joint au PV pour 
archivage au Centre de service.   
Adopté. Proposé par Chantal et appuyé par Christian. 

4.2 Approbation du processus (6.1) proposé par Christian et Appuyé par 
Cassandra 

4.3 Approbation des cours de musique (courriel en annexe) Proposé par Marie-
Eve Nadeau appuyé par Cassandra 

5. Pour consultation 
5.1 Consultation des élèves en 22-23 :  

 Devoir du CÉ une fois l’an.  
 Suggestion : recueillir l’opinion des élèves dans le Plan de Lutte 

Violence et intimidation.  
 D’autres suggestions de thèmes de consultations seraient attendues. 

Nous en reparlerons à la prochaine réunion. 
5.2 Représentant du CÉ pour le comité d’implication parentale du plan annuel de 

l’Écollectif :  
 Marie-Eve Nadeau va représenter le CÉ auprès des délégués de classe. 

6. Pour information 
6.1 Suivi approbations extraordinaires :  

 Après vérifications, nous pouvons faire ce type d’approbation par 
téléphone ou bien courriel, pourvu qu’elle soit adressée officiellement 
à l’ordre du jour de la prochaine rencontre et adoptée durant cette 
dernière. 

 Cours de musique.  Nous avons été consultés par courriel avant la 
rencontre d’aujourd’hui pour approuver l’offre de cours de musique. 
Nous l’avions approuvé de façon extraordinaire mais ce soir il faut 
officialiser cette approbation.   

 On approuve le processus de consultation extraordinaire.  
 On suggère d’avoir un suivi rapide de la décision par courriel lors d’une 

approbation extraordinaire. 
 

6.2 Nous ajoutons deux points à l’ordre du jour à 4.2 et 4.3  
 

6.3 Nouvelles de l’école :  
 Les enseignantes sont en train de terminer le calendrier des activités. 

Beaucoup de stagiaires se sont joints à l’équipe école. La vie normale 
revient après COVID. Les élèves peuvent diner avec des élèves de 
d’autres groupes.   

 L’information concernant la première communication a été envoyée 
aux parents aujourd’hui.  

 Un exercice de feu a eu lieu la semaine passée, tout s’est parfaitement 
bien déroulé.  

 La personne qui remplace Mélanie (absente jusqu’au 11 novembre) a 
de l’expérience, ça va bien.  Elle se nomme Camille-Andrée Pelletier. 



 Un projet de collaboration en éthique avec l’Université de Sherbrooke 
se vie avec nos élèves par groupe de cinq étudiants dans les classes. 

 Affichage du poste de la secrétaire : Claudia pourra postuler dessus. 
 Nouvelle ouvrier d’entretien de soir : Josianne Roy 

 
6.4 Présentation du plan annuel de l’Écollectif 22-23 :  

Point reporté à la prochaine rencontre du CÉ. 
 Le plan d’action annuel sera mis à jour par le personnel enseignant de 

l’Écollectif le 27 octobre prochain.  Ce nouveau plan d’action sera 
présenté au prochain CÉ.   

 
6.5 Nouvelles du service de garde :  

Linda Murchie est enseignante de musique avec Quatre-Vents 6 jours sur 10. 
Claudia la Secrétaire la remplace ces jours-là sur l’heure du dîner.  

6.6 Nouvelles du comité de parents : 
Vincent a assisté à la première rencontre le 12 octobre.  

 Trente participants.  Les trois quarts sont des nouveaux parents sur le 
comité.   

 Le DG du Centre de services s’est présenté.   
 Une présentation d’un document concernant des travaux 

d’agrandissements prévus sur le territoire fut présenté.  
 Évaluations ministérielles : le Centre de service se classe environ au 

30ième sur 70, c’est un peu plus bas qu’à l’habitude.  Le CSSRS Portera 
une attention particulière aux écoles où il y aurait des besoins. 

 Élections : le Président du Comité de parents demeure monsieur 
Étienne Paradis.  

 La réunion annuelle de la Fédération des Comités de parents sera 
ouverte à tous les parent de la province et se déroulera le 25 mars 
prochain. 

Question : aurait-on des informations sur les examens de l’année passée du 
Centre de services, quel était le but?  Vincent va s’informer. Louis-Charles a un 
suivi à faire avec le CSSRS. C’était probablement pour rattraper une lecture 
qui aurait été manquante à la suite des interruptions dues à la covid et se 
donner une vision commune des élèves. 

6.7 Nouvelles du CA :   
 CA complet formé suivant l’AGA. 
 Cassandra Julien-Bastien à la présidence.  
 Mélodie Turcotte vice-présidente. 
 Thème de l’implication parental : 

o Nouveau plan présenté à l’AGA  
o 21 projets ont été déposés et seront analysés par le CA le 24 

octobre. Des coordonnateurs d’espace vont être nommés et 
jumelés à des enseignantes désignées. 

 Représentantes des déléguées de classe :  
o Trois nouveaux parents.  
o Élections de la présidence des élèves : 



 Les tâches de la remplaçante de Mélanie ne sont pas 
encore déterminées car c’est indéterminé. Il n’y aura 
probablement personne de disponible pour organiser 
les élections à l’interne.  

 Suggestions :  
 1. Que les délégués de classe nomment un chef 

sans élection.   
 2. Que les délégués fonctionnent sans chef. 

 
7. Question du public        (10 min.)  
8. Correspondance 
9. Autres sujets 

9.1 Attestation annuelle en gestion contractuelle :  
 Un formulaire de dénonciation d’intérêts est présenté et complété par 

chacun.  Pour éviter les conflits d’intérêts.   
 Des copies sont disponibles au secrétariat afin que les membres du CÉ 

absents lors de notre rencontre puissent signer le document. 
9.2 Suivi au plan de lutte contre la violence et l’intimidation :  

 Tel que mentionné au point 5.1., prévoir les modalités pour informer les 
parents et les modalités de signalement à la prochaine rencontre et l’adopté 
puis prévoir date de révision en mai ou juin. 

9.3 Nouveau gabarit du rapport annuel du CÉ pour 22-23 :  
 Il s’en vient et nous sera présenté en temps opportun.  
 Présentation :  

o Suivant le projet de loi 40.  Conformément à deux articles de cette 
loi, le rapport annuel doit comprendre : 

 un message la présidence; 
 un bref portrait de l’établissement; 
 une liste des membres  
 les postes occupés et la durée des mandats; 
 un bilan des activités; 
 un calendrier des séances tenues et des décisions prises;  
 une ou plusieurs annexes jugées pertinentes;  
 s’appliquera pour l’année 2022-2023;  
 rendre les PV public, les signer;  
 Archivage.  

 
10. Levée de l’assemblée : 19h08 

 
 
 
 
 
 
 
_______________________________   ___________________________ 
Christian Lavoie, Président    Louis-Charles Talbot, directeur adjoint 


